MUNICIPALITÉ DU CANTON DE STRATFORD

RÈGLEMENT # 1001

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L’OUVERTURE ET L’ENTRETIEN DES CHEMINS L’HIVER 

ATTENDU QU’UN avis de motion a été régulièrement donné lors de la session régulière du conseil , tenue le 1er août 2005;

ATTENDU QUE certains(es) rues, routes, chemins et rang doivent être ouverts(tes) et entretenus(es) à la circulation automobiles durant l’hiver;

ATTENDU QUE l’entretien de ces voies de circulation automobile nécessite des sommes importantes;

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford peut, en vertu de l’article 752 du Code Municipal, adopter un règlement régissant l’ouverture des voies de circulation automobiles durant l’hiver;

EN CONSÉQUENCE :

Il est proposé par le conseiller Normand Hébert

Secondé par le conseiller Guy Cloutier et résolu

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le «Règlement # 1001 décrétant l’ouverture et l’entretien des chemins d’hiver ouvert à la circulation automobile soit et est par la présente statué et décrété ce qui suit :

Article 1

La Municipalité du Canton de Stratford décrète l’entretien d’hiver pour la circulation des véhicules automobiles, les chemins identifiés à l’article 3 du «Règlement # 1001. Il est à chaque année imposé et prélevé une taxe foncière sur l’ensemble des biens fonds aux travaux d’ouverture et d’entretien des voies de circulation automobile tel que régis par la présent règlement.

Article 2

Le présent règlement annule et abroge tout autre règlement déjà adopté par ce conseil concernant l’ouverture et / ou la fermeture de voies de circulation automobile en hiver.

Article 3

Description des chemins, rues, routes et rangs considérés par le présent règlement : 

· Chemin de l’anse Maskinongé :

À partir de la route 161 sur toute sa longueur soit une distance de 3 km.

· Chemin Aylmer :

À partir de la route 161 jusqu’à son intersection avec le chemin de Stratford, soit une distance de 3.900 km.

· 1ère Avenue :

À partir de la rue Elgin jusqu’à son extrémité, soit une distance de 0.700 km.

· Chemin des Baies :

À partir de la route 161, jusqu’à la ligne entre les lots 13 et 14 du rang 4 sud-ouest du Canton de Stratford, et à partir de la ligne entre les lots 15 et 16 du rang 4 sud-ouest du Canton de Stratford jusqu’à la rue Latendresse, soit une distance de 3.100 km.

· Chemin de la Baie-des-Sables :

À partir de la 2e rue de la Baie-des Sables jusqu’à son extrémité nord en bordure du lac Aylmer, et de la 2e rue de la Baie-des-Sables jusqu’à son extrémité nord, soit une distance totale de 0.600 km. Chemin de tolérance; Partie du chemin de la Baie-des-Sables, parties sur le lot 12-P, du rang 4, Sud-Ouest, sur une longueur de 600 pieds. (Règlement . # 982)

· 2e rue de la Baie-des-Sables :

À partir du chemin Rozon sur une longueur de 0.210 km.

· Chemin de la Batture :

Sur toute sa longueur, soit une distance de 0.218 km.

· Rang Beau-Lac :

À partir de son intersection avec le rang des Granites jusqu’à son extrémité, soit une distance de 1.900 km.

· Rang des Bouleaux :

À partir de son intersection avec le rang des Granites jusqu’à son extrémité, soit une distance de 1.450 km.

· Rang Belle-Vue :

À partir de son intersection avec le rang Elgin jusqu’à la résidence de monsieur Mario Poulin, soit une distance de 0.700 km.

· Rue des Cèdres :

À partir de la route 161 jusqqu’à son extrémité , soit une distance de 0.260 km.

· Chemin du Domaine Aylmer :

À partir de la route 161 jusqu’à son extrémité , soit une distance de 1 km.

· Rang Elgin :

Chemin de front du sixième (6e) rang sud-ouest, sur une longueur , soir de 7.860 km.

· Rang des Érables :

Route du deuxième (2e) rang nord-est, chemin de front des premiers et deuxième (2e) rang nord-est. À partir de la route 161 sur une distance de 5.810 km.

· Rang des Granites :

À partir de son intersection avec le chemin de Fontainebleau, sur une distance de 1.200 km.

· Chemin Gravel :

Sur toute sa longueur, soit une distance de 0.550 km.

· Chemin Hébert :

À partir du chemin du Quai , sur toute sa longueur , soit une distance de 0.300 km. (chemin de tolérance : Règlement # 936)

· Chemin Lapierre :

À partir de l’intersection du rang Elgin sur toute la longueur du chemin Lapierre, soit une distance de 1.910 km.

· Rue Latendresse :

Sur toute sa longueur déjà construite , soit une distance de 0.730 km.

· Chemin Maskinongé :

À partir du chemin de l’Anse Maskinongé en direction sud-ouest sur une distance de 0.950 km.

· Chemin Morin :

À partir de la route 161, sur une distance de 0.260 km.

· Rue du Parc :

À partir de la route 161 jusqu’à son extrémité , soit une distance de 0.130 km.

· Rue des Peupliers :

À partir de la route 161 jusqu’à son extrémité, soit une distance de 0.210 km.

· Chemin du Quai :

À partir du chemin de Stratford , soit une distance de 0.200 km.

· Chemin des Quatre-Saisons :

À partir du chemin Aylmer sur une longueur de 600 mètres (chemin de tolérance : Règlement # 965)

· Chemin du Réservoir :

À partir du rang des Érables sur une longueur de 0.500 km.

· Chemin de Rive-de-la-Prairie :

À partir du chemin de Stratford sur une longueur de 0.825 km.

· Chemin Rozon :

À partir de la route 161 jusqu’à son intersection avec la deuxième (2e ) rue de la Baie-des-Sables, soit une distance de 0.987 km.

· Chemin de la Station :

À partir du garage municipal jusqu’à la station d’épuration des eaux , sur une longueur de 0.400 km.

· Chemin des Baies Est :

À partir du chemin des Baies soit une distance de 0.590 km soit jusqu’au chemin du Soleil Couchant..

· Rang de la Tour :

Chemin de front du huitième (8e) rang sud-ouest du Canton de Stratford. À partir de la route 161 jusqu’à la ligne entre les lots 4 B et 5 du rang 8 sud-ouest, et de là tournant vers le sud-est sur une distance de 0.531 km. Jusqu’à la limite avec la municipalité de Stornoway, soit une distance totale de 2.852 km.

· Chemin des Vents :

À partir du chemin de Stratford sur une longueur de 218 mètres. (chemin de tolérance : Règlement # 971)

· Chemin du Verger :

À partir de son intersection avec le rang des Érables jusqu’à la résidence de monsieur Gilles Côté, soit une distance de 0.100 km.

· Rang des Quarantes :

À partir de la route 161, soit une distance de 1.300 km.

La longueur de ces chemins, rues, routes et rangs totalisent une longueur de 44.198 kilomètres.

Article 4

Certains chemins, routes et rangs de la municipalité seront ouvert sporadiquement jusqu’au 3 janvier 2005.

Ces chemins sont les suivants :

· Rang Belle-Vue, passé Mario Poulin

· Chemin des Faucons sur toute sa longueur (partie verbalisée)

· Chemin Gagnon sur toute sa longueur

· Rang des Quarantes, passé la porcherie de Fémi-Porc

· Chemin Gauthier sur toute sa longueur

· Chemin Cupra

· 8e Rang sur toute sa longueur

Article 5

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

                                                                   Adopté à l’unanimité des conseillers(ères)

Gaétan Côté, maire



Hélène Lessard, secrétaire-trésorière

Avis de motion :


1er août 2005

Adoption du règlement :

6 septembre2005 

Entrée en vigueur :


   septembre 2005

Municipalité du Canton de Stratford

Règlement no 1003

Règlement modifiant l’article 3  et 4 du règlement no 1001 ‘Règlement sur l’ouverture et l’entretien des chemins d’hiver à la circulation

‘’Le règlement no 1003 modifiant l’énumération des chemins entretenus sporadiquement à l’article 4 et modifiant l’article 3 par l’ajout d’un chemin’’.

ATTENDU QUE  dans l’article 3 du règlement no 1001, la description des chemins, routes, rues et rangs est faites;

ATTENDU QUE  dans l’article 3 , on ne retrouve pas le chemin des faucons;

ATTENDU QUE dans l’article 4 du règlement no 1003, on énumère le chemin des faucons comme chemin sporadique;

ATTENDU QUE concernant ‘’le chemin des Faucons’’ , le conseil municipal désire modifié son entretien l’hiver;

ATTENDU QU’UN avis de motion a été régulièrement donné lors de la session régulière tenue le cinquième (5e) jour de décembre 2005 par le conseiller Armand Bolduc;

EN CONSÉQUENCE;
Sur une proposition dûment faite par le conseiller Armand Bolduc

Appuyé par la conseillère Lise St-Pierre, il est résolu

Que la Municipalité du Canton de Stratford modifie l’article 3 du règlement no 1001 en y ajoutant le ‘’chemin des Faucons’’ dans la description des chemin ouvert et entretenu à la circulation l’hiver, l’entretien du ‘’chemin des Faucons’’ sera faite sur toute sa longueur à partir du rang des Érables jusqu’à la barrière de l’intersection du chemin des Hiboux.

Que la Municipalité du Canton de Stratford modifie l’article 4 du règlement 1001 en y enlevant le chemin des Faucons dans son énumération des chemins ouvert sporadiquement.

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Guy Cloutier, maire

Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière

Avis de motion :


5 décembre 2005

Adoption du règlement :

19 décembre 2005

Entrée en vigueur :


20 décembre 2005

